
 

 

POLE SPORT 
Service COMPETITION 
AD / IG 
01 44 30 28 66 

 

 

Paris, le 9 mars 2021 

 

 

 

ASAC BASCO BEARNAIS 

2 PLACE ROYALE 

64000 PAU 

 

M. Le Président 

 

 

 
OBJET : Coupe de France des Circuits Pau-Arnos  
DATE  : 24 & 25 avril 2021 
  

 

 

Monsieur le Président,  

 

 

Nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-joint, le pré-règlement de l'épreuve citée en 

objet qui a été enregistrée par notre service en date du : 

 

mardi 9 mars 2021 

 

sous le permis d'organisation FFSA numéro : 

 

158* 

* Sous réserve du renouvellement de l’homologation du circuit. 

 

Ce numéro devra obligatoirement figurer d’une façon très apparente sur les exemplaires 

du règlement définitif que vous voudrez bien nous faire parvenir en deux exemplaires 

dans les délais prévus à l’article IB des prescriptions générales.  

 

Il ne sera valable que sous réserve d’apporter les éventuelles modifications indiquées ci-

dessous, à l’exclusion de toute autre. En outre, aucun changement ne peut être apporté 

à un règlement enregistré par la FFSA hormis dans les cas prévus par le Code Sportif 

International. 

 

Les règlements publiés sur les sites doivent être ceux qui ont obtenu le permis 

d’organisation, strictement conformes à celui-ci.  

 

 

NOTA 1 : La validité de ce permis est strictement subordonnée : 

 

 à l'obtention des autorisations administratives nécessaires auprès des autorités 

compétentes, 

 

 

 pour les épreuves qui se déroulent sur des circuits permanents ou non permanents, à 

la délivrance, pour ces derniers, de la licence de parcours FFSA et de l'homologation 



 

 

préfectorale ou ministérielle en cours de validité (pour les circuits non permanents, 

l'autorisation préfectorale vaut homologation du circuit non permanent sur lequel se 

déroule la manifestation pour la seule durée de celle-ci – article R.331-37 du code du 

sport), 

 

 à la possession, pour tous les officiels, d'une licence en cours de validité, 

correspondante à la fonction mentionnée sur le règlement. 

 

 

NOTA 2 : Ce permis d’organisation vous est délivré dans les conditions prévues à 

l’article 3 du Code Sportif International, dès lors que votre épreuve répond aux 

critères prévus au règlement particulier type de la règlementation sportive de la 

discipline concernée.  

 

 

Nous vous remettons, ci-joint, les formulaires de rapport de clôture qui devront nous 

parvenir au plus tard 15 jours après l’épreuve, dûment remplis et signés par les 

officiels concernés. 

 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de nos meilleures 

salutations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Agnès DELARUE 

Responsable Service Compétition 

 

 

 

 

Copie Ligue du Sport Automobile Nouvelle Aquitaine Sud 

  
[1]Rappels particuliers : 

 
L’organisateur de la manifestation doit veiller à ce que son circuit soit conforme en tout point avec les Règles 
Techniques et de Sécurité des Circuits Asphalte (disponibles auprès du Pôle Sport de la FFSA et en 
téléchargement sur le site ffsa.org), et ce pendant toute la durée de son homologation. 
 
L’organisateur technique devra présenter, à l’autorité qui a délivré l’autorisation, le jour de la manifestation une 
attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées 
(Article R331-27 du code du Sport). 
 


